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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Filiere sportive
Question écrite n° 41593

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur le livre blanc de la
federation nationale des enseignants territoriaux des activites physiques et sportives. Les professionnels
territoriaux des APS interviennent dans le secteur des clubs. Ils signalent les problemes d'ordre juridique
(reglementaire) lies a leur intervention dans le milieu associatif, par exemple, les conditions de cumul des
remunerations. Il lui demande de preciser la nature, les perspectives et les echeances de son action ministerielle
a l'egard de ce dossier.
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